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1. Avis de l’Etat 

Extrait de l'avis du 25/08/2021 Réponses à l'avis 

Une évaluation et un retour d'expérience du Plan Climat 
Energie Territorial (PCET) et des actions du programme 
Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte 
(TEPCV) apporteraient du relief à votre démarche de 
territoire. 

Le bilan du PCET relève beaucoup plus d'une évaluation qualitative permettant 
de signaler si une action a été réalisée ou non. Les indicateurs définis à l'époque 
n'ont pas été qualifiés suffisamment finement pour obtenir une évaluation 
réaliste et pratique des objectifs. Hormis les consommations du patrimoine 
communal, pour lesquelles des données sont malgré tout encore manquantes ou 
incomplètes, il n'est pas possible de réaliser ce bilan. La définition plus précise et 
le suivi des indicateurs dans le PCAET devra permettre de palier à ce défaut. 

Etendre la sensibilisation à la vulnérabilité du territoire 
auprès des populations et des touristes. 

Plan d’actions, page 21 
La vulnérabilité au changement climatique fera l'objet de formations et 
sensibilisations des élus et techniciens des communes. L'action de 
communication grand public (n°10) prévue pourra intégrer ces éléments lors 
d'une évolution annuelle du plan d'actions du PCAET. 

Objectif de développement de l'aérothermie à réévaluer 
au regard du potentiel identifié. 

Stratégie, page 18 et Diagnostic, annexe 1, page 36 
L’objectif décliné reprend les conclusions du diagnostic EnR établi et est adapté 
au potentiel estimé . 

Il est nécessaire de différencier les efforts à consentir par 
secteur en accord avec la stratégie nationale vers la 
neutralité carbone et la diminution des émissions d'un 
facteur 6. 

Stratégie, page 12 
L'objectif de neutralité carbone territoriale est visé, en conjuguant les efforts de 
réduction des consommations, de production d'énergies renouvelables et de 
prise en compte des puits de carbone. Dans un premier temps, il convient de 
lancer la démarche de façon très opérationnelle en mobilisant les différents 
acteurs. La diminution des émissions d'un facteur 6 est bien intégrée par secteur. 
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Extrait de l'avis du 25/08/2021 Réponses à l'avis 

Renforcer la priorité des actions en faveur de la qualité 
de l'air et les compléter 

Les actions permettant une réduction de la pollution atmosphérique sont très 
étroitement liées aux actions de réduction des consommations énergétiques, 
notamment dans le domaine des transports, sur lequel peu d'actions ont 
aujourd'hui été mises en place sur le territoire. La priorité est donc donnée aux 
actions opérationnelles de réduction des consommations énergétiques, qui 
auront nécessairement un impact positif sur la qualité de l'air. 
De plus, dans le cadre de l’EES, des mesures d’évitement et de réduction ont été 
ajoutées aux fiches-action pour intégrer les enjeux de qualité de l’air : ajout de 
mesure d’évitement sur le remplacement des modes de chauffages au fioul et au 
bois plus anciens par des énergies renouvelables sans source de combustion, 
ajout de mesure d’évitement sur les émissions d’ammoniac, problématique 
radon incluse dans les fiches-actions sur la rénovation du bâti et la géothermie, … 

Améliorer la prise en compte de la précarité énergétique 
des ménages à revenus modestes sur le chauffage, le 
confort d'été et la mobilité. 

La mise en place d'une PTRE au 1er janvier 2022 va s'articuler avec le PIG 
précarité énergétique dont la rénovation énergétique est la cible privilégiée. Le 
confort d'été pourra être intégré comme thématique intéressant les publics 
visés. La précarité liée à la mobilité sera incluse dans le plan de mobilité prévu à 
l'action n°6 du plan d'actions. 

Approfondir la réflexion sur la réduction des 
déplacements auto, notamment en période estivale. 

La stratégie de prise en compte de la mobilité sur le territoire est en cours de 
mise en place. L’élaboration d’un plan de mobilité va être lancé dans les 
prochains mois (action n°6 du plan d'actions) pour établir une stratégie mobilité 
territoriale, incluant les déplacements estivaux. 

Elargir la concertation agricole pour renforcer la 
séquestration carbone 

Les services de Cap Atlantique et de la Chambre d'Agriculture sont en étroite 
relation régulièrement pour développer les actions allant dans le sens d'une 
transition écologique de l'agriculture. La majorité des exploitants agricoles sont 
éleveurs bovins laitiers et développent un élevage en prairies, puits de carbone 
avérés. L'action n° 26 portant sur l'accompagnement d'un collectif d'exploitant 
aux enjeux de la transition énergétique permettra de mettre en évidence des 
pratiques professionnelles pouvant être déclinées sur l'ensemble du territoire. 
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Extrait de l'avis du 25/08/2021 Réponses à l'avis 

Associer l'ensemble des élus et des porteurs d'action à la 
gouvernance de la démarche pour se positionner en 
coordonnateur de la transition énergétique. 

Le comité de pilotage conçu pour suivre le PCAET est constitué de tous les élus 
des communes, des représentants de partenaires consulaires et associatifs ainsi 
que des élus des collectivités voisines. Cette instance ou d'autres structures de 
gouvernance propres à chaque thématique pourront être amenées à évoluer en 
y adjoignant des porteurs d'action publics ou privés.  

Renforcer le dispositif d'évaluation et de suivi 

Plan d’actions, pages 69-70 
Ce point a été détaillé pour permettre un suivi et des rendus réguliers plus 
pertinents sur la base d'indicateurs réalistes. Une synthèse du suivi et de 
l'évaluation du PCAET a été ajoutée à la fin du document plan d'actions et les 
indicateurs feront l’objet d’une évaluation à minima à mi-parcours du PCAET.. 

 

  



5 
 

2. Avis de l’autorité environnementale 

Extrait de l'avis du 21/07/2021 Réponse à l'avis 

Qualifier plus précisément les paramètres de qualité 
de l'air extérieur à l'échelle du territoire y compris 
pour le paramètre ozone 

Diagnostic, pages 19 à 21 
Le territoire ne possède pas de station locale de mesure de qualité de l'air. Ce 
niveau de détail n'est pas atteignable aujourd'hui. 
La station de Pornichet qui est la plus proche du territoire mesure l’ozone et met en 
évidence des valeurs élevées. Bien que l’ozone soit un polluant régional, le PCAET 
vise à réduire les émissions de NOx issus du transport, les NOx étant des 
précurseurs de l’Ozone. 

Présenter les dernières données disponibles (2018) 
pour la consommation et la production d'énergie, GES 
et polluants atmosphériques et corriger l'analyse des 
évolutions lorsque cela est nécessaire 

Diagnostic, pages 11,17,19, 22 
Les données présentées ont fait l'objet d'un traitement en 2019 issu des données 
croisées d'Air Pays de la Loire et d'Air Breizh pour couvrir l'intégralité du territoire. 
Il s’agissait alors des dernières données disponibles. Les données pourront être 
actualisées à l'occasion du 1er bilan du PCAET au bout de 3 ans ou lors de la 
révision du plan, la priorité étant donnée dans un premier temps à la mise en 
œuvre des actions PCAET.   

Prendre en compte le projet de SRADDET de la Région 
Pays de la Loire. 

Le PCAET prend en compte les éléments du SRCAE Pays de la Loire. Le contenu 
détaillé du SRADDET Pays de la Loire n’étant pas disponible dans sa version arrêtée 
lors de l’élaboration du PCAET, c’est le projet de SRADDET qui a été pris en compte 
lors de l’élaboration du PCAET. 

Procéder à un bilan précis du PCET en analysant 
secteur par secteur les écarts par rapport aux objectifs 
en matière d'économie d'énergie et d'émissions de gaz 
à effet de serre, l'intégrer au dossier et montrer 
comment il a été pris en compte pour l'élaboration du 
PCAET.  

Le bilan du PCET relève beaucoup plus d'une évaluation qualitative permettant de 
signaler si une action a été réalisée ou non. Les indicateurs définis à l'époque n'ont 
pas été qualifiés suffisamment finement pour obtenir une évaluation réaliste et 
pratique des objectifs. Hormis les consommations du patrimoine communal, pour 
lesquelles des données sont malgré tout encore manquantes ou incomplètes, il 
n'est pas possible de réaliser ce bilan. La définition plus précise des indicateurs dans 
le PCAET devra permettre de palier ce défaut. 
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Extrait de l'avis du 21/07/2021 Réponse à l'avis 

Prendre en compte les incidences potentielles de 
l'implantation de panneaux photovoltaïques au sol 
dans les sites Natura 2000 

Cap Atlantique est la structure animatrice des sites Natura 2000. Les équipes en 
charge de la biodiversité et de Natura 2000 et le service Climat Energie en charge 
du PCAET œuvre au sein de la même direction et collaborent régulièrement sur 
l'ensemble des projets. L'incidence potentielle sera systématiquement étudiée et 
des mesures ERC seront mise en œuvre, conformément à la règlementation. 

Approfondir la définition des indicateurs permettant 
un suivi du PCAET en précisant pour chacun une valeur 
de départ, une valeur cible et la façon dont les 
informations sont collectées et renseignées. 

Plan d’actions, pages 69-70 
Ce point a été détaillé pour permettre un suivi et des rendus réguliers plus 
pertinents sur la base d'indicateurs réalistes. Une synthèse du suivi et de 
l'évaluation du PCAET a été ajoutée (pages 69-70) à la fin du document plan 
d'actions. 

Indiquer quels indicateurs complémentaires sont 
retenus parmi ceux proposés par l'évaluation 
environnementale 

Les indicateurs complémentaires sont retenus dans leur ensemble ou font l'objet 
de la meilleure pertinence selon les possibilités de collecte de ces indicateurs. 

Adopter le principe d’un programme d’actions 
actualisé chaque année pour l’année en cours et les 
deux années à venir 

Stratégie, page 4 
L'esprit du PCAET est celui d'une démarche évolutive amenée à être pilotée 
annuellement au regard des enjeux du territoire et d'un bilan des actions réalisées, 
en cours et à venir. Un comité de pilotage annuel permettra d'actualiser le 
programme d'actions au plus près des priorités territoriales. 

Compléter le programme d'actions en identifiant les 
actions prioritaires et préciser les objectifs visés par les 
actions du plan et celles qui les prolongeront aux 
horizons 2024 et 2027. 

Stratégie, page 4 
La planification des actions est volontairement établie pour la période 2021-2024 
afin de rendre le PCAET rapidement opérationnel. Comme mentionné ci-avant, la 
démarche se veut évolutive et réactive. La planification 2024-2027 tout comme  les 
actions et objectifs visés seront précisés lors du bilan du PCAET en 2023-2024. 
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Extrait de l'avis du 21/07/2021 Réponse à l'avis 

Décliner par secteur les gains escomptés en matière de 
réduction de la consommation d’énergie résultant des 
différentes sources d’améliorations possibles et 
démontrer la faisabilité des objectifs de réduction de 
la consommation énergétique aux échéances 2026, 
2030 et 2050 

Cette demande recoupe la notion d'objectifs et d'indicateurs. Ceux-ci, actualisés 
chaque année ou tous les deux ans, permettront de pouvoir évaluer la pertinence 
et la faisabilité du plan d'actions pour atteindre les objectifs sectoriels. 

Mettre en cohérence l’objectif opérationnel de 
production de bois énergie avec le potentiel estimé 
dans le cadre du diagnostic et de faire le lien entre les 
objectifs fixés pour la mobilisation de la biomasse, 
l’objectif d’augmentation des puits de carbone, les 
programmes régionaux forêt bois et les schémas 
régionaux biomasse 

L'objectif de production de bois-énergie dépend en grande partie du besoin local de 
biomasse. La présence d'équipements locaux de type chaufferies de piscines, 
établissement de santé, réseaux de chaleur permettra de pouvoir développer 
l'usage du bois énergie. La chaufferie de la piscine d’Herbignac permettra ainsi de 
pouvoir engager la création d’une filière locale qui pourra possiblement alimenter 
d’autres chaufferies locales. 
 
Cet usage sera corrélé avec les ressources mobilisables sous conditions d'une 
gestion durable de ces dernières (haies, forêts) afin de pérenniser les filières 
d'approvisionnement. 
Il existe en effet une particularité dans l’estimation du potentiel par le SYDELA qui 
estime le potentiel comme besoin et non comme potentiel disponible mobilisable 
sur le territoire.  
Le potentiel disponible sur le territoire sera estimé afin de mobiliser la ressource 
(besoin) de manière adaptée sans procéder à des importations de biomasse et sans 
mettre en péril la ressources ou les activités économiques ou les services 
écosystémiques liés à cette biomasse. 
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Extrait de l'avis du 21/07/2021 Réponse à l'avis 

Relever les objectifs de réduction des émissions de 
GES en cohérence avec les engagements régionaux et 
nationaux, notamment l’objectif de neutralité carbone 
au niveau national en 2050 

 

Stratégie, page 11 
L'objectif de neutralité carbone territoriale en 2050 est visé, en conjuguant les 
efforts de réduction des consommations, de production d'énergies renouvelables 
et de prise en compte des puits de carbone. Un tel objectif ne se décrète pas sans 
une mobilisation forte de tous les acteurs autour de projets fédérateurs dans tous 
les domaines. Cap Atlantique estime qu’il convient de lancer la démarche de façon 
très opérationnelle et que les premiers résultats obtenus, en continuité du PCET, 
permettront d’amplifier les actions au fil des ans. 

Définir des niveaux de réduction pour les polluants 
atmosphériques en prenant en compte les périodes 
définies dans le plan national de réduction des 
pollutions atmosphériques et les spécificités du 
territoire en termes d’émissions et de potentiels de 
réduction 

Stratégie, pages 20 à 27  
Les objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
correspondent bien aux périodes définies dans le PREPA (« objectif 2024 » 
correspondant bien avec « 2020-2024 »). 

Réfléchir, dans le cadre des documents d'objectifs des 
sites Natura 2000, à l'évolution de la gestion des 
marais et des espaces utilisés pour la saliculture, en 
cohérence avec les scénarios de changement 
climatique retenus par le PCAET. 

Les prospectives menées dans les documents actuels datant de 2007 ne mettent 
pas en évidence cette anticipation de l'évolution des marais salants. Leurs révisions 
prochaines en 2022 ou 2023 intégreront cette dimension stratégique pour l'avenir 
de ces sites fragiles. D’ores et déjà, la problématique de la protection des marais 
salants contre la mer, dans un contexte d’élévation du niveau des océans, sera 
prochainement intégrée dans les études et actions à venir d’un prochain 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations. 
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3. Avis de la Région 

Courrier de la Région reçu le 21/09/2021 

Avis positif, pas de remarques spécifiques 

 

4. Avis du Public 

Consultation du 22 octobre 2021 à 9h jusqu’au 02 décembre 2021 à 9h 

Avis de particuliers :  

Je me permets de vous transmettre ces observations après avoir lu attentivement les documents 

du PCAET de notre territoire. 

 

Comme tous les pays fortement émetteurs de gaz à effet de serre, leurs régions, départements 

et communautés territoriales doivent rapidement se mobiliser sur des plans d’actions majeurs 

destinés à combattre le réchauffement climatique et ses conséquences sur l’environnement et 

les populations. Cap Atlantique s’inscrit dans cette démarche en organisant une consultation 

publique pour son Plan Climat-Air-Energie-Territorial (PCAET) 2021-2027.Si par convention ce 

plan doit activement contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux (consommation d’énergie 

diminuée de 20% en 2030 et de 50% en 2050; consommation d’énergie fossile diminuée de 30% 

et neutralité carbone en 2050; trois fois plus d’énergie renouvelable produite d’ici 2030), son 

succès et l’atteinte de ces objectifs ambitieux dépendront essentiellement d’une adhésion forte 

de la population, d’un engagement déterminé des acteurs territoriaux et d’une synergie efficace 

entre les parties prenantes. Convaincu que Cap Atlantique est en accord avec cette analyse, je 

suggère : 

• Qu'après la consultation publique, Cap Atlantique organise des réunions pédagogiques 

pour que la population puisse s'informer en connaissance de cause sur la qualité du plan et son 

réalisme, 

• Que les objectifs du plan soient facilement mesurables tant en terme quantitatif que 

qualitatif et qu’un comité mixte de suivi (population et acteurs territoriaux) puisse rendre 

compte semestriellement à la population de la progression des différentes actions. 

• Qu’en fonction des écarts constatés à la progression normale du plan, de nouvelles 

actions correctives puissent être décidées pour se donner de nouvelles chances de remplir les 

objectifs initialement définis. 

• De témoigner, pour chaque commune concernée, d’une transparence quant à la mise en 

œuvre du plan en publiant les indicateurs de suivi des actions, les budgets engagés et la 

progression des initiatives sur la période 2021-2027, 

• Qu’avant toute chose, un bilan réaliste et transparent du précédent plan (PCET) soit 

présenté à la population. En effet, 13 actions sur 34 sont reprises du PCET sans que nous ayons 

connaissance des objectifs atteints avec ces actions. 

  

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à mes remarques et espérant avoir un 

retour de votre part, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes très respectueuses 

salutations. 
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Philippe Bauquel 

72, route de Guerande 

44 740 Batz sur Mer. 

 

__________________ 

 

Madame, Monsieur la/le commissaire-enquêteur, 

 

Je suis très étonnée et déçue qu’aucune réunion publique n’ait été organisée dans les différentes 

communes de notre territoire pour aider la population à s’emparer et comprendre les textes si 

ardus du PCAET. Pour que ce plan atteigne ses objectifs, il me semble impératif d’avoir une 

adhésion massive de la population. 

 

Au delà des initiatives pour favoriser les déplacements à vélo, aucune action concrète ne 

concerne la diminution de la circulation automobile qui contribue fortement aux émissions de 

gaz à effet de serre. 

Il faudrait augmenter la fréquence des trains entre Le Croisic et Saint-Nazaire, inciter les 

voyageurs à l’utiliser en rendant le prix des voyages plus attractif et les moyens collectifs pour 

accéder aux gares simples et fréquents quelle que soit la commune du territoire concernée. 

 

Au delà des actions qui contribuent à améliorer l’isolation des bâtiments publics et privés, il 

serait judicieux de créer des puits de carbone partout où c’est possible en incitant chaque mairie 

à développer un système de plantation d’arbres adaptés au territoire. 

 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ma requête, je vous prie de croire, 

Madame, Monsieur, en mes sentiments les meilleurs. 

 

Christine Bauquel 

72, route de Guérande 

44 740 Batz sur Mer 

Tel: 06 47 31 76 16 

 

__________________ 

 

Bonjour, 

Je suis membre de l'association «Terre et mer. Pour l'avenir du vivant !». A ce titre, j'ai pris 

connaissance du rapport que l'association vous a transmis, ainsi que du rapport rédigé en 

partenariat avec «Les Ecologistes de la Côte Sauvage» et «Vert Pays Blanc et Noir».  

Je soutiens ces réflexions et ces demandes et préciserai quelques points : 

Pour la mobilité : 

- Il y a urgence à diminuer la place de la voiture dans nos déplacements quotidiens qui sont 

souvent en solitaire; le faît d'améliorer la place du vélo ne diminuera pas significativement la 

place de celle-ci 
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- En premier lieu, augmenter la cadence des bus aux heures d'embauche et débauche (6h à 9h - 

16h à 19h)  et instaurer la gratuité sur ces plages horaires ce qui aurait un réel effet incitatif pour 

les trajets domicile-travail 

- la gratuité a un coût pour la collectivité mais des choix budgétaires courageux doivent être faits 

pour diminuer notre impact sur la planète 

Pour le logement : 

- sensibiliser les habitants sur l'impact de l'imperméabilisation des sols, sur la nécessité de 

préserver la nature en évitant les abattages d'arbres et de haies, le goudronnage... 

 

Merci de prendre note de ces observations. 

Cordialement.   

  

Christophe Boisumeau 

 

__________________ 

 

Bonjour 

 

Je suis membre de l’association « Terre et mer. Pour l’avenir du vivant ! ». A ce titre, j’ai pris 

connaissance du rapport que l’association vous a transmis, ainsi que du rapport rédigé en 

partenariat avec « Les Écologistes de la Côte Sauvage » et « Vert Pays Blanc et Noir ». Je soutiens 

ces réflexions et ces demandes. 

 

Cordialement 

 

Thérèse EVIN 

 

__________________ 

 

Bonjour, 

Je suis membre de l’association « Terre et mer. Pour l’avenir du vivant ! ». A ce titre, j’ai pris 

connaissance du rapport que l’association vous a transmis, ainsi que du rapport rédigé en 

partenariat avec « Les Ecologistes de la Côte Sauvage » et « Vert Pays Blanc et Noir ». Je soutiens 

ces réflexions et ces demandes. 

 

Cordialement  

 

Sylvie Godard 

 

__________________ 

Bonjour, 

 

Globalement, je trouve que ce projet plein de bonnes intentions n'est pas à la hauteur du point 

de vue des moyens qui seraient nécessaires pour lutter efficacement contre le réchauffement 
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climatique ou plus exactement contre la perte de biodiversité, la disparition des espèces et 

l'impact des activités humaines sur les écho systèmes. 

 

Je trouve que ce projet manque d'ambition. 

 

Par exemple, comme au pays de Galles, une interdiction de construction de toute nouvelle route 

et élargissement de route pourrait être mise en place. Ainsi la route de contournement de Clis 

entre Guérande et La Turballe serait définitivement abandonné. 

 

Toutes les communes du canton de Guérande (Guérande, La Turballe , Piriac.Mer, Mesquer, 

Assérac, Herbignac, Saint Lyphard, La Chapelle des Marais, Saint Joachim + Férel, Penestin 

Camoël), ne sont pas joignables par voie ferré, la bagnole devient quasiment obligatoire, voir au 

moins deux par foyer, car dans le même temps aucun autocar ne permet depuis ces villes, de 

rejoindre Rennes ou Nantes. Pourtant aucun projet de voies ferrées  dans ce PCAET ! 

 

St Nazaire est la plaque tournante des liaisons décarbonés pour le canton de Guérande, or sans 

une bonne voiture, cette ville est très difficile d'accès... 

 

Ce territoire, pourtant très touristique, est dépourvu de solutions de transport décarboné et 

visiblement le restera, c'est une injustice, l'égalité entre les territoires n'existe pas, pourtant nous 

payons nos impôts et les budgets du département pour les liaisons par autocar et de la région 

pour les liaisons par train existent et nous y contribuons ! 

 

Il nous reste les mobilités douces, à pied ou à vélo. Mais là encore, il est impossible d'aller d'une 

de ces communes à l'autre en toute sécurité c'est à dire avec des pistes cyclables. Les efforts 

consacrés à ces déplacements sont ridicules ! Un coup de peinture sur la route partagée avec les 

camions et les automobiles, ce n'est pas assez ambitieux, c'est se moquer de nous !  Demandez à 

la région de nous donner l'argent consacrée aux trains, dont nous sommes privés, pour que nous 

puissions au moins construire des pistes cyclables partout !  Ou alors construisez des voies 

ferrées... 

 

A propos des énergies renouvelables, c'est aussi insuffisant ! A notre époque plus aucun 

bâtiment, plus aucune maison de devrait être recouverte d'ardoises ou de tuiles, toutes les 

toitures devraient être faites de cellules photovoltaïques pour produire de l'électricité et de la 

chaleur. Tous les habitats nouveaux devraient être conçu pour être au moins neutres, voir à 

énergie positive !  Quand au parc existant il est indispensable de proposer aux propriétaires le 

remplacement de l'existant (ardoises ou tuiles) par des cellules installées gratuitement. C'est le 

prix à payer pour éviter de dépasser le seuil de  

+1.5° C d'ici la fin du siècle. L'argent ne coûte rien, empruntez pour ces réalisations... 

 

De même, d'ici 5 à 10 ans, des centaines d'agriculteurs vont partir en retraite et vendre leurs 

exploitations, nous devons profiter de cette opportunité pour changer radicalement de modèle 

agricole et d'alimentation. Les terres devraient être acquises par la collectivité et partagées en 

une multitude de petites fermes pour faire de l'agriculture vivrière et sortir de l'agriculture 

intensive et chimique et de l'élevage intensif. La collectivité devrait mettre en place des filières 
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de formation accélérée à l'agriculture bio, et les jeunes ainsi formés se verraient attribuer les 

terres (2 à 3 ha, pas plus pour limiter les besoins de machines...) pour faire du maraîchage en 

permaculture et donc de la production bio vendue autour de la ferme sous forme d'amap (payés 

d'avance par contrats avec les mangeurs),...etc.  On en est très loin dans votre projet.... 

 

Ce PCAET est un beau document, bien fait, il y a eu du travail, je le reconnais, mais ce n'est pas 

avec des beaux documents et de l'encre que nous inverserons la tendance, pour les générations 

futurs. Il faut une plus grande volonté politique et une bifurcation radicale, il faut changer de 

système économique et de vision de la société... 

 

Christian THOLIN 

 

06 76 74 69 80 

 

__________________ 

 

Madame, Monsieur, 

Je suis membre de l’association « Terre et mer. Pour l’avenir du vivant ! ». 

A ce titre, j’ai pris connaissance du rapport que l’association vous a transmis, ainsi que du 

rapport rédigé en partenariat avec « Les Ecologistes de la Côte Sauvage » et « Vert Pays Blanc et 

Noir ».  

Je soutiens ces réflexions et ces demandes. 

Lors de l' écoute de la matinale sur France culture le 9/11/2021 Suzan Neiman "Nous avons 

développé un vaccin en temps record pour éviter l'effondrement de l'économie, on ne le fait pas 

pour la crise climatique"... 

 

IL me semble vraiment prioritaire de sensibiliser les citoyens face à l'érosion de la biodiversité. 

Il est nécessaire que les constructeurs de lotissement  ne minéralise pas complètement les sols, 

(trottoirs goudronnés...) 

Les municipalités se doivent d'être exemplaire (éviter des patinoires en plastique ou autre...) 

Merci . 

 

Isabelle Leloup 

 

__________________ 

 

Bonjour 

Je suis membre de l’association « Terre et mer. Pour l’avenir du vivant ! ». A ce titre, j’ai pris 

connaissance du rapport que l’association vous a transmis, ainsi que du rapport rédigé en 

partenariat avec « Les Ecologistes de la Côte Sauvage » et « Vert Pays Blanc et Noir ». Je soutiens 

ces réflexions et ces demandes.  

Je tiens à appuyer les points suivants : 

- La nécessité absolue de rendre les transports collectifs accessibles à tous en étant gratuits et 

réguliers. 

- De réelles mesures incitatives pour le conducteur soliste dans sa voiture particulière. 
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- En terme de logement, une réflexion permanente dans toute construction nouvelle en 

orientant les habitats vers le soleil et la luminosité sud-est, sud, sud-ouest. On voit trop souvent 

des logements, même dans des éco-quartiers privés de soleil par une mauvaise exposition ou 

une zone d'ombre. L'accumulation des maisons dans tous les sens pour faire nombre doit être 

règlementée. Aucune indication dans ce sens dans le PCAET. L'isolation est une bonne chose, 

mais n'est pas le seul facteur d'économie d'énergie. 

- En terme de traitement des déchets et de lutte contre le gaspillage, l'action n° 30 "Poursuivre et 

amplifier les actions de réduction des déchets" est vraiment dérisoire. Aucun budget n'est alloué. 

Et l'orientation est d'aboutir sur le projet de recyclerie/ressourcerie. Ce n'est pas aboutir sur une 

réalisation mais un simple projet !! ... en 3 ans. 

Les déchetterie sont aujourd'hui des lieux du gâchis organisé où la récupération de matériaux est 

strictement interdite, ou la deuxième vie du mobilier consiste à jeter dans une benne son 

mobilier encore utilisable. 

Est indiqué : De nombreuses actions sont déjà menées dans le cadre du dispositif territoire "zéro 

déchet zéro gaspillage" (compostage, sensibilisations, zones de gratuité, réduction du gaspillage 

en milieu scolaire...) et méritent d'être poursuivies et amplifiées. Ces mesures sont extrêmement 

ponctuelles et pas convaincantes. A titre d'exemple, une fois par an, lors de la semaine de 

l'environnement, une zone de collecte d'objets est mise en place et disposée sous un barnum 

dans une zone de gratuité. Les employés s'activent alors auprès des citoyens pour éviter de jeter 

de nombreux objets réutilisables... jusqu'au lundi suivant où ils nous réprimandent si nous avons 

le malheur de récupérer un bout de ferraille ou de carton. 

L'action n°30 est peu crédible. Je souhaite un véritable projet de traitement des déchets et de 

lutte contre le gaspillage. 

Souhaitant que soient prises en compte l'ensemble des réflexions des associations et celles-ci ci-

dessus exposées brièvement. 

Cordialement 

 

Marc EVIN 

 

__________________ 

Bonjour,  

 

Par ce mail, je vous exprime mon avis sur le PCAET 

 

Tout d'abord, Il est essentiel d'engager, préalablement, une large concertation citoyenne sur les 

enjeux et les objectifs à atteindre ; par l'absence de réunion d’information, de débat citoyen sur 

l’élaboration de ce PCAET.  

 

Le suivi et l'évaluation du PCET manque de précisions, le basculement du PCET au PCAET et les 

actions transverses ne sont pas présentées clairement. 

 

Je ressens beaucoup d'indignation face à la légèreté des choix et décisions  pris notamment à 

propos du logement, de l'agriculture, du transport.  

CAP Atlantique et ses 15 communes sont des territoires de Terre et Mer, auxquels je suis 

extrêmement attachée. 
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- Sur l'agriculture : il y a un manque d'actions spécifiques sur la réduction des cheptels, le 

développement du Bio et de l'alimentation végétarienne. Avec un port comme celui de la 

Turballe, alors peut être commercialise t'il en dehors du périmètre du CAP, et c'est très bien,  

mais la population doit pouvoir profiter largement des produits de la mer notamment les enfants 

et séniors ( restaurant scolaire,  hôpitaux,  ehpad...) 

 

Sur les intrants,  pesticides et autres mots en "..cide",  je remarque un manque de volonté forte 

de réduction des ces produits qui malheureusement, comme TOUT LE MONDE  LE SAIT sont 

toxiques pour la terre, l'océan, les humains et la bio diversité. 

 

- Sur le logement : on peut constater que ce territoire est composé à environs 50% de résidences 

secondaires, d'ailleurs, on a pu observer lors du confinement du printemps 2020 beaucoup de 

mécontentement de la part des résidents principaux. 

C'est un réel soucis ; comment faire en sorte que des personnes qui ont un logement principal 

(pas forcement sur le territoire)  aient aussi 1 voire 2  etc. logements secondaires, ou en tout cas 

être propriétaires de 1, 2 etc. logements,  et ne pas être sollicités fiscalement pour l'amélioration 

des logements sociaux du territoire et des résidants modestes. De même pour les entreprises 

comme AirBnB,  ou autres qui font pression dans ce domaine de l'immobilier,  il ne faudrait pas 

que ce territoire deviennent un Barcelone. Aussi, s'agissant de la rénovation et les projets 

d'habitats, même si il y a des financements France Relance par exemple, cette question doit être 

posée, il me semble.  

 

- Sur le transport, il est impératif d'inciter l'usage du train,  du vélo,  de modes de déplacements 

doux et éco-durables. Inciter à la réduction des déplacements voitures (même si elles sont 

électriques) notamment dans certaines agglomérations du CAP tels que la Turballe,  le Croisic, 

même Guérande. Prévoir des parkings en périphérie et développer l'usage de ces transports 

faibles ou neutres en émission de GES type navette. Sensibiliser plus à la réduction de la 

fréquentation de la voiture en ville, prévoir plus de plateau piétonnier. Développer les 

déplacements trains plus tard dans la journée. 

 

- Son potentiel touristique est indéniable, aussi, les pouvoirs publics doivent absolument se 

soucier de le protéger, afin qu'il ne devienne pas un espace surpeuplé en période estivale, car les 

déplacements des professionnels sont extrêmement problématiques  

 

- je me pose aussi des questions sur la prise en compte des problématiques d'inondations, de 

submersion, d'incendies, de modification des phénomènes météorologiques tels que tempête,  

tornade..etc. ainsi que sur la question sismique. 

 

Je suis particulièrement déçue du manque d'ambition de ce Plan face à la crise climatique que 

nous vivons. 

 

Je demande donc une révision de ce PCAET. 

 

Cordialement  
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E Josso 

 

__________________ 

 

Bonjour, 

 

Je suis membre de l’association « Terre et mer. Pour l’avenir du vivant ! ». A ce titre, j’ai pris 

connaissance du rapport que l’association vous a transmis, ainsi que du rapport rédigé en 

partenariat avec « Les Ecologistes de la Côte Sauvage » et « Vert Pays Blanc et Noir ». Je soutiens 

ces réflexions et ces demandes. Je tiens à appuyer les points suivants : 

- les actions  et les financements concernant la transition énergétique sont  dérisoires au regard 

des objectifs à atteindre. Par ailleurs, Le dernier rapport de l'ADEME propose notamment des 

actions visant à transformer les résidences secondaires en résidences principales. Pourquoi cette 

piste n'est pas explorée ? 

 

Très cordialement 

Yves CALVEZ 

 

__________________ 

 

Bonjour,  

Je suis membre de l’association « Terre et mer. Pour l’avenir du vivant ! ». A ce titre, j’ai pris 

connaissance du rapport que l’association vous a transmis, ainsi que du rapport rédigé en 

partenariat avec « Les Ecologistes de la Côte Sauvage » et « Vert Pays Blanc et Noir ». Je soutiens 

ces réflexions et ces demandes.  

 

Dominique Pain  

+33 641 131 038  

 

__________________ 

 

Bonjour, 

 

Voici mes réflexions concernant le PCAET : 

 

1. LE TRANSPORT 

: 

- Impératif de développer la part du vélo sur Cap Atlantique (pistes cyclables,  vélos aux gares ...) 

- Inciter la population à utiliser ce mode de déplacement quand c'est possible 

- Freiner l'utilisation de la voiture par des mesures efficaces incitatives surtout l'été exemple 

:créer des parkings gratuits ainsi que des navettes gratuites locales qui permettraient de 

désengorger la côte du Croisic entre autre aux périodes d'été. 

Eventuellement péage l 'été pour les véhicules qui veulent à tout prix faire le tour de côte (ce qui 

permettrait de financer en partie les navettes gratuites) 

- Développer le transport ferroviaire impératif 
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Informer, impliquer la population par des conférences, réunions...La population doit savoir que 

c'est urgent que chacun s'implique mais l'incitation doit venir AUSSI de nos maires..., 

responsables politiques... 

Référents par localité... 

 

AGRICULTURE/ENVIRONNEMENT 

 

- Urgent de favoriser le développement de l'agriculture BIO locale pour viser l'autonomie 

(création d'emploi) 

- Diminuer les élevages intensifs et informer de l'urgence de consommer moins de viande 

- Favoriser sur les communes les cantines BIO 

- Créer des potagers dans les écoles et végétaliser un maximum les cours d'école 

- Gestion collective de lieux communaux avec les habitants qui le souhaitent (forêts, fruitiers, 

nichoir, hôtel à insectes...) 

- Créer des pelouses au lieu d' artificialiser ... 

 

Informer, inciter...Il faut des décisions et actions rapides et efficaces. 

 

LOGEMENT/ CONSTRUCTIONS 

 

- Urgent de rénover plutôt que de construire (cf. architecte Madec, Nantes) 

- Stopper l'artificialisation des sols ou en tous cas freiner 

- Inciter au développement du photovoltaïque sur les toîts des bâtiments techniques de chaque 

commune 

- Inciter aux économies d'énergie (éclairage public la nuit) 

- Eviter les projets qui ne sont ni au service de l'humain, ni au service de l'environnement (ex : la 

5G) 

- Nous n'avons qu'une seule planète! La sobriété doit être au rendez-vous. 

Pour cela il faut informer...conférence, réunions...tracts 

 

Merci pour votre travail mais cette consultation publique ne touche que quelques personnes. Or 

la population doit comprendre les enjeux et pourrait s'approprier des initiatives. 

 

Je vous invite à lire un livre très intéressant de Mathieu Rivat "Ces maires qui changent tout" (à la 

médiathèque du Croisic) aussi voir ce qui se fait sur la commune de Mouan-Sartoux. 

 

Meilleures salutations, 

B.Champenois 

 

__________________ 

 

Bonjour,  

 

Habitant Saint Molf.  
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Je vous fais part de mes idées pour améliorer le développement durable et réduire notre impact 

sur l'environnement.  

 

Fermer les marais salants de Guérande l'été aux passages des voitures avec un système de 

bornes pour permettre le passage des habitants et des professionnels travaillant sur le secteur 

(Paludiers, métier du batiments, ect...)  

 

Détaxer les serres de jardin construites en dur.  

 

Facilité l'installation ( Location bâtiments, terrain municipaux ( a tarif avantageux, taxe pro,...) 

d'entreprises sur des critères environnementaux.  

(Poseurs de panneaux solaires, constructeur bois, maraîchage bio ect...)  

 

Augmenter la signalisation d'itinéraire cyclable conseillés sur les routes secondaires et pistes 

cyclables. Avec des panneaux de distances en direction des villes. Avec une carte interactive sur 

internet.  

 

Baisser le coût de la taxe d'aménagement pour les maisons équipées d'au moins 2 panneaux 

solaires (injection direct, revente...)   

 

Cordialement   

 

Lecrecq Gabriel  

8 impasse du Lavoir  

44350 Saint Molf. 

 

__________________ 

 

Bonjour, 

 

Afin que nous puissions envisager l'avenir des générations futures avec plus de sérénité , je 

pense qu'il est   nécessaire de mettre tout en œuvre pour favoriser les déplacements à vélo. Les 

pistes cyclables sur le bord des routes le long des voitures, dissuadent bon nombre d'éventuels 

cyclistes, surtout en saison estivale, dont je fais partie. Puisqu'il existe un réseau dédié à la 

circulation motorisée, il devrait exister au même titre un réseau indépendant dédié aux piétons 

et aux cyclistes. C'est quand même incroyable que l'on ne puisse pas se déplacer de façon 

sécurisée à pied ou à vélo sur de relativement longues distances alors que tout le monde crie 

qu'il faut arrêter les déplacements motorisés.  

J'aimerais que les communes mais aussi les privés soient contraints d'éteindre les éclairages 

extérieurs la nuit. A Ker Groaz au Croisic, le parc est éclairé toute la nuit, il y a des projecteurs au 

pied des arbres qui perturbent les oiseaux, c'est une abérration. Foncia qui s'occupe de la gestion 

de cette résidence devrait être pénalisé pour ces agissements. 
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Les composteurs devraient être obligatoires partout où la population a un terrain à disposition, 

par exemple toujours à Ker Groaz qui dispose d'un grand parc, il devrait y avoir un composteur 

collectif (que Foncia refuse d'installer pour raisons esthétiques !!!!!) 

Si l'on veut que les populations soient dissuadées de prendre la voiture et se tournent vers les 

transports en communs, ces derniers doivent être TOUS GRATUITS. 

Afin que les gens économisent l'eau, il n'y a qu'un moyen, qu'elle devienne très chère . Je 

propose donc que les 20 premiers m3 indispensables à la vie de chacun soient gratuits afin que 

tout le monde y ait accès mais que au delà, les prix soient exorbitants, qu'ils montent par paliers 

de 10 m3. 

En ce qui concerne l'agriculture, les cultures conventionnelles ne devraient toucher AUCUNE 

subventions mais être plutôt pénalisées. C'est inadmissible  

que l'Europe verse de l'argent pour soutenir la destruction du vivant sur notre planète. 

L'idée se répand pourtant, mais le cycle de surconsommation de textiles  continue. Les 

importations de textiles devraient être lourdement taxées; Qu'on en finisse avec tous ces textiles 

de très mauvaise qualité à prix très bas et qu'on favorise la vente de textiles d'occasion et le 

recyclage  de ceux ci.  

Vivant en bord de mer, je suis effarée par la quantité de déchets de pêche que je trouve sur les 

plages. Tous les jours, je ramasse environ 20 litres de morceaux de filets de pêche et autres 

"ficelles"  synthétiques . La pêche est responsable d'une très grande partie des plastiques que 

l'on retrouve en mer en plus de la destruction des ressources du vivant. Je suis pour un arrêt 

total et une interdiction de la pêche industrielle, seuls les petits pêcheurs non industriels 

devraient continuer . Tout comme on a extrêmement réduit  notre consommation de viande, il 

faut réduire le poisson. 

Les dirigeants font trop de concessions aux grands pollueurs; 

C'est très bien d'essayer de trouver des solutions à petites échelles, mais comme les plus grands 

pollueurs sont les décideurs, tant que le monde vivra sous la dictature des profits, rien de 

vraiment efficaces ne sera fait. De toute façon, il est déjà trop tard, nous fonçons dans le mur . 

 

Je m'arrête là parce que c'est déjà long, mais il y aurait pourtant tellement à dire 

 

Bon courage à vous qui allez traiter tous ces courriels 

 

Ecologiquement votre 

 

Sylvie Beillevert 

 

__________________ 

 

Bonjour 

 

Veuillez trouver ci-dessous mes observations sur le PCAET dans le cadre de la consultation du 

public. 

 

Jean François Habigand - 10 avenue de port val - 44490 Le Croisic 
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Après avoir parcouru les différents documents, avoir été sensibilisé à l’importance de la 

démarche par une présentation effectuée par les Écologistes de la Côte Sauvage, avoir lu 

l’analyse et les remarques du président de cette association que vous devez avoir certainement 

reçue et que je trouve inutile de reproduire ici, voici un simple commentaire général sur mon 

ressenti en tant qu’habitant du Croisic. 

 

Je reconnaît un gros travail effectué par les techniciens en charge de la réalisation des 

documents. Il y a de la qualité dans tout ce qui est évoqué. Mais je trouve que ce n’est qu’une 

déclinaison de bonnes résolutions qui ne vont pas résoudre le problème de la question 

climatique car on ne trouve que de très rares mesures d’évaluation. En clair ça manque 

énormément d’objectifs chiffrés. Et en plus on ne voit pas les moyens qui permettraient 

d’atteindre les objectifs qui sont mentionnés. 

Ce PCAET ressemble à une « obligation légale » qu’il faut satisfaire en produisant une étude de 

valeur, ce qui me semble le cas, mais aussi une manière pour les élus de se donner bonne 

conscience ! 

 

Il existe quelques communes trop rares en France où les élus associent les citoyens aux études et 

moyens à mettre en œuvre pour atteindre des objectifs d’intérêt général.  

Ici, rien ! Pourquoi ne pas mettre en place une sorte de convention citoyenne pour reprendre le 

terme utilisé pour un groupe de citoyens invités à travailler sur des propositions pour le climat, 

mais en espérant une meilleure prise en compte par les élus ? Alors qu’il y a sur le territoire 

plusieurs associations, récentes certes, mais qui sont motivées par cette question. Pourquoi ne 

pas les associer à l’évaluation de l’avancement du PCAET par des réunions régulières à définir 

avec elles pour établir des bilans et informer le public ? 

 

Face à deux gros problèmes, pour moi, sur notre presqu’île que sont le logement et le tourisme 

je trouve que les mesures proposées sont négligeables face à l’importance de leur impact. 

Par exemple sur les logements. Il faudrait que le PCAET impose des règles contraignantes 

importantes pour freiner la construction de nouveaux logements. Car ces constructions inutiles 

de résidences secondaires, non seulement font grimper le prix moyen des logements mais ont un 

bilan carbone très lourd. Lorsque le logement est à vocation sociale, on va oublier les 

contraintes, quoique manque-t-on de tant de logements sociaux ? Mais sur les résidences 

secondaires que ce soient des constructions neuves ou par démolition des anciens logements il 

faudrait des mesures fortes. 

 

Autre et dernier sujet que j’aborde ici, le tourisme. Pourquoi agir dans le sens d’un tourisme 

purement consommateur qui ne veut pas voir les problèmes qu’il provoque telle l’augmentation 

de la circulation automobile. N’ai-je pas lu quelque part qu’au lieu de parler de baisse de la 

circulation, Cap Atlantique prévoit dans les années à venir une augmentation de la circulation 

automobile ? 

C’est un grave sujet qui ne me semble pas pris en compte alors que c’est, avec la construction de 

logements neufs, un des plus gros impacts dans notre région sur le climat. Il est temps de penser 

à inventer un nouveau tourisme, puisqu’on nous dit partout que c’est la seule ressource de nos 

petites communes. 
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Voilà dans ces quelques lignes j’espère vous avoir manifesté mon insatisfaction relative au 

PCAET. 

Je le trouve bien trop timide et complètement inutile dans l’état actuel par manque de mesures 

efficaces. Ce travail est à refaire avec la participation des associations qui seraient prêtes à 

contribuer. 

 

__________________ 

 

Suite à la lecture du PCAET, il n'est pas facile comme simple citoyen de se faire une idée précise 

sur ses orientations et actions précises; ne sont pas traités la promotion du ferroviaire, la 

réduction de le circulation automobile, la promotion du bio.et de l'alimentation végétale.  

Merci au Maire du Pouliguen qui organise une soirée d'information et de consultation à ce sujet .  

 des propositions : améliorer la communication,et permettre la participation des gens du 

territoire aux prises de décisions ( il y a beaucoup de personnes compétentes dans les domaines 

concernés par le PCAET, c'est dommage de ne pas enrichir ainsi la réflexion ,et d'arriver à des 

actions qui seront ainsi mieux acceptées par tous.  

Par exemple : les actions visant à promouvoir la culture biologique ( aide aux maraîchers bio.; 

approvisionnement bio et local pour les cantines ; promouvoir les déplacements à vélo ( 

sécurisation des pistes cyclables , continuité et fléchage ), passer d'une logique de moyens ( 

nombre de kms réalisés ) à une logique de résultats ( part modale du vélo, nombre de passagers 

par voiture, part de l'alimentation végétarienne dans les cantines );  

Au vu de l'immense travail qu'a dû représenter l'élaboration de ce PCAET, il serait vraiment 

dommage qu'il ne débouche pas sur un avenir vertueux et en accord avec les directives des 

différentes COP.  

Bon courage. 

 

__________________ 

 

Madame ,Monsieur 

 

J,ai parcouru le pcaet cap atlantique et je souhaite vous faire part de mes réflexions: 

C,est un gros travail qui a été accompli et j,ose espérer que les différentes communes vont 

s'engager à suivre les recommandations.. Neanmoins ,si les objectifs ont été définis notamment 

en ce qui concerne le transport,le bâtiment et l'agriculture,en revanche les actions à mener 

souffrent d'indicateurs pertinents. 

 

LE TRANSPORT 

Réduire l'usage de la voiture: 

le covoiturage: informations de la mairie pour inciter le covoiturage des résidents,liste des 

participants, parcours souhaité,horaires,disponibilités ... 

Limiter le nombre de voitures des estivants dans le centre ville: actions à lister: navettes 

gratuites, parking payant pour les non résidents, durée limitée de stationnement... 

L'utilisation du vélo: les actions ne se limitent pas à des nombres de kms de voies partagées qui 

ne suppriment pas les risques d,accident . La sécurité des cyclistes passent par des audits de 
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sécurité qui devront être suivis de plan d,actions avec indicateurs( ex piste cyclable débouchant 

sur voie de circulation voiture, ou trottoirs, analyse systématique des accidents connus ...) 

La mise à la disposition de vélos, de vélos électriques par les municipalités ainsi que des zones de 

stationnement, sont des exemples d,actions qui peuvent être quantifiés; 

Privilégier les voies ferroviaires: prendre en compte les temps d,acheminement pour se rendre 

en transports collectifs à une gare pour les habitants des villes n,ayant pas de gares; Des durées 

trop longues favorisent l'usage de la voiture. 

remplacer progressivement avec des échéances précises les véhicules thermiques par des 

véhicules utilisant des énergies a faible émission de carbone ( cars, vehicules appartenant aux 

mairies, engins de nettoyage, prendre en compte dans les appels d,offre le volet 

environnemental ... 

Limiter la circulation dans les zones de marais salants: le sel de Guérande pourrait se voir 

pénaliser si des analyses mettaient en évidence des métaux lourds et ou des traces 

d,hydrocarbures dans le sel! 

l'usage des navettes electriques,des transports alternatifs, des vélos seraient à encourager. 

... 

 

LE BÂTIMENT 

   Bâtiment public neuf:exiger dans les appels d'offre le respect des normes environnementales 

pour diminuer les dépenses énergétiques et polluantes et intégrer les apports énergétiques 

renouvelables 

   travaux de rénovation des batiments publics: idem appel d'offre et respect normes 

environnementales. 

   voieries: limiter les impacts carbone en recherchant des solutions pour favoriser l'usage de 

matériaux à moindre cout carbone et limiter l'artificialisation des sols (effet sur le cout carbone 

et la prévention des inondations...) 

 

Bâtiments privés neufs 

Obtention du permis de construire soumis à des règles plus strictes avec aides possibles pour 

limiter l'impact carbone 

Faciliter l'installation de panneaux photovoltaiques individuels ou collectifs en recherchant des 

solutions avec les bâtiments de France dans les zones classées 

 

AGRICULTURE 

 

Diminuer les élevages intensifs en facilitant leurs transitions vers des modes environnementaux 

plus vertueux: concertation avec les syndicats agricoles, chambre d’agriculture... 

Préserver les espaces naturels déjà existants. 

Encourager le bio 

Favoriser les circuits courts: amap, marchés de producteurs 

Favoriser la nourriture bio dans les écoles et la restauration collective 

Introduire davantage des plats végétariens dans les cantines 

 

__________________ 
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Bonjour, 

J'ai essayé de lire et de comprendre le PCAET. C'est un peu ardu pour moi. 

ça m'intéresserait d'aller à une réunion d'information. Y en a-t-il de programmé ? Pouvez-vous 

me donner les dates et les lieux ? 

  

En ce qui me concerne, je me pose des questions sur l'amélioration des transports moins 

énergivores : transports en commun, vélo, covoiturage. Comment les promouvoir ? Il y a bien 

quelques pistes cyclables - qui s'arrêtent net entre deux villes ; des bus - qui circulent parfois à 

vide ; beaucoup de personnes seules dans leur voiture - promouvoir, simplifier les trajets à 

plusieurs .... 

  

Merci d'avance pour votre réponse. 

  

Joëlle CHAUVIRÉ - Piriac 

 

__________________ 

 

Bonjour, 

Le PCAET ne présente pas d'objectifs chiffrés. L'évolution des pratiques est difficilement 

discernable étant donné l'absence des résultats du PAET précédent: 

y a t-il une réelle volonté de faire avancer les choses? Il est permis d'en douter.... 

Avec mes encouragements pour plus de clarté, 

B.Jacques 

 

__________________ 

 

Bonjour, je suis Thierry Giraud pour l’association CAP PLEINE CONSCIENCE 

Merci pour votre dossier sur le PCAET ; je voudrais faire des propositions face aux mesures à 

pendre face au réchauffement climatique. Et les objectifs du PCAET pour 

1- Limiter l’impact du territoire sur le changement climatique 

2- Améliorer la qualité de l’air 

3- Adapter le territoire au changement climatique pour réduire sa vulnérabilité 

 

Les leviers pour répondre à la réduction des gaz à effet de serre sur Piriac passe pour moi par une 

sensibilisation du public, en coopération avec l’ADEME et les associations environnementales 

locales ; pour diffuser aux habitants des outils pour qu’ils puissent mesurer leurs impacts 

carbone local et leurs impact carbone importé et ainsi changer leurs comportements de 

consommateurs. 

A travers ces documents appeler les habitants et vacanciers à privilégier le train pour venir sur 

nos régions et pour cela baisser le prix du train si ce n’est la gratuité. 

Cela demande de faciliter le transfert des voyageurs de La Baule Escoublac à nos communes par 

les cars Lila. 

L’augmentation du prix du foncier et des locations à l’année sur nos communes, oblige les locaux 

à vivre à l’extérieur de nos communes et ainsi augmente le bilan carbone de nos communes et 

leurs habitants. Il serait peut-être bien de taxer les résidences secondaires pour financer la 
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transition écologique ; pour aider les locaux et favoriser les éco-villages en lien avec des activités 

de développement durable de nos communes. 

Il serait aussi souhaitable d’avoir des poubelles de matières organiques pour favoriser le 

compostage et la méthanisation de nos déchets végétaux, et ainsi réfléchir à la production 

d’électricité locale à base de méthane. 

Vue l’urgence de la problématique du changement climatique, il serait bon de créer une instance 

associative intégrant des associations environnementales et les communes. 

Merci de votre lecture et je ne doute pas à travers le PCAET de votre volonté de ce que la jeune 

génération puisse vivre dans un monde harmonieux. 

 

Thierry GIRAUD 

PIRIAC 

 

 

__________________ 

 

Registre papier de Férel :  

 

Proposition d’action pouvant être ajoutée pour la réduction des déchets et changements de 

consommation : créer des ressourceries permanentes à proximité de toutes les déchetteries et 

Cap permettant la récupération de matériaux de construction ainsi que les objets de 

consommation courante 

 

Proposition globale pour la réduction des GES, de l’énergie…mais aussi pour communiquer et 

transmettre les gestes de réductions : favoriser, soutenir, faciliter l’implantation d’écolieux, 

espaces d’expérimentation de vis sobre, autonome (non relié aux réseaux gaz, eau, électricité), 

d’habitats réversibles c’est-à-dire n’étant pas posé sur des fondations, sur des espaces agricoles 

pour viser une résilience alimentaire par la création de potages, jardins nourriciers.  

Droite d’expérimentation des communes articles L1113-1 à L 1113-7 du Code Général des 

collectivités territoriales : 

Les communes peuvent établir des zones dites « Stecal » pour faciliter l’installation en habitat 

réversible des habitants en dehors des zones constructibles, c’est-à-dire dans les zones 

naturelles, agricoles ou forestières comme le détaille l’article L151-3. Ces exceptions s’appliquent 

à toutes les communes disposant d’un PLU et sont mises en place selon les volontés des élus 

locaux puis validées après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers. 

 

Car il faut des exemples pour faire changer les habitudes consommation et favoriser 

l’engagement citoyen pour accélérer la transition énergétique. 

Ce sont des gens comme Yves Gillen (le jardin des marais à Herbignac) et l’écoasis (ceux qui 

sèment à Guérande) qui rendent concrets les objectifs du GIEC. 

Hélène MARCHAL 06 62 23 03 31 
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Est-il possible de faire un moratoire sur les habitations secondaires ?. Puisqu’il faut limiter 

l’urbanisation et que déjà 46% des habitations du territoire de Cap sont des habitats secondaires. 

__________________ 
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Jean François Habigand - 10 avenue de port val - 44490 Le Croisic :  
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Réponses aux avis exprimés lors de la consultation publique 
 

Décembre 2021 

 

1/ Préambule 

Plusieurs avis de particuliers et d’associations ont été recueillis lors de la consultation publique 

du PCAET. Plusieurs enjeux et thématiques se rejoignent dans ces avis, tant sur le fond que sur la 

forme. Pour répondre de façon pertinente à ces avis, une réponse générale mais suffisamment 

détaillée sur les différents points listés est proposée ci-dessous. 

 

2/ Bilan de la consultation 

 

Nombre d'avis  
Particuliers 26 

Associations 3 

   
Thèmes des remarques  

Réunions publiques, concertation 9 

Indicateurs, objectifs et suivi 8 

Bilan du PCET existant 8 

Données du diagnostic 5 

Moyens financiers alloués 4 

Composition du copil, gouvernance 3 

  
 

 

 

 

Synthèse : 

Remarques sur le PCAET :  
Une demande récurrente de réunions publiques, de participation du public et des associations aux 

différents éléments du PCAET, notamment la construction du plan d’actions. 

Le souhait de pouvoir se baser sur des chiffres précis et définis, tant sur le PCET existant datant de 2013 et 

son bilan, que sur le diagnostic et le suivi du PCAET. 

Mettre plus de moyens dédiés à la réalisation des actions. 

Intégrer les associations dans le comité de pilotage du PCAET. 

 

Propositions d’actions 
En proportion hiérarchique, les sujets abordés dans les propositions d’actions rejoignent les secteurs les 

plus ciblés par les émissions de gaz à effet de serre : transports, bâtiment, agriculture. 

La thématique des transports est prépondérante dans les propositions rédigées. 

Plusieurs propositions d’actions listées dans les avis exprimés sont intéressantes et rejoignent des objectifs 

de sobriété énergétique. 

 

 

 

 

Propositions d'actions  
Transports 21 

Bâtiment 11 

Modèle agricole 11 

Déchets 9 

Aménagement 8 

Résidences secondaires 6 

Sensibilisation 6 

Vélo 5 

Energies renouvelables 5 

Imperméabilisation 4 

Risques, inondations 4 

Eclairage public 3 

Eau 2 

Biodiversité 1 
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3/ Réponses aux avis exprimés  

 

Rappel du contexte et historique 

Le PCAET est issu d’une démarche longue qui s’est déroulée sur deux mandats.  

 

- Le projet, démarré début 2018 a été géré en régie pour la majorité des démarches (diagnostics, 

animation, stratégie, rédaction…).  

- Plusieurs partenaires ont été mobilisés pour obtenir des données nécessaires à l’établissement des 

diagnostics : Air Pays de la Loire, ENEDIS, GRDF, Sydela, Morbihan Energies. 

- Les données du territoire, réparti sur deux départements et deux régions, sont difficiles à 

homogénéiser et ont nécessité des ajustements et une attente de données. 

- Courant 2019, des ateliers participatifs ont été lancés pour construire le plan d’actions. Ils ont 

rencontré une très faible participation. 

- Fin 2019, le diagnostic et la stratégie ont été validés par les élus. Ces derniers n’ont pas souhaité 

entériner un plan d’actions qui serait laissé aux élus suivants sans que ces derniers n’aient la main 

sur son contenu.  

- Mars 2020 : pandémie du COVID-19 et élections municipales. 

- Eté 2020 : prises de fonction des élus communautaires, reprise du plan d‘actions du PCAET. Souhait 

d’adopter le PCAET avant fin 2021. 

- Avril 2021 : arrêt du PCAET. 

- Juin 2021 : réunion de concertation réunissant toutes les associations du territoire. Affichage d’un 

PCAET qui se veut évolutif et ouvert.  

 

Sujets traités 

 
Réunions publiques, concertation 

Il n’a pas été décidé d’organiser des réunions publiques sur le PCAET. L’organisation de tels évènements 

est à envisager au regard des thématiques à aborder. Ainsi il pourrait être plus opportun de consulter la 

population sur des projets spécifiques que sur le projet de PCAET dans son ensemble. 

 

La concertation avec les associations est en évolution et la rencontre de juin 2021 en est un exemple. 

Ce genre de rencontre est amenée à se reproduire régulièrement pour faire avancer ensemble les 

éléments du PCAET. 

Ainsi, suite aux avis rendus, il est proposé d’organiser des rencontres spécifiques avec chaque 

association ayant répondu à la consultation publique pour examiner chacune de leurs demandes au cas 

par cas. 

 

 

Indicateurs, données, objectifs, suivi 

Si les indicateurs de suivi et d’évaluation énoncés peuvent sembler insuffisant, il pourra être étudiée la 

mise en œuvre d’un des outils de suivi existants (par exemple Citergie…) pour faire un bilan actualisé 

des consommations d’énergies, émissions de gaz à effet de serre… et suivre régulièrement avec les 

partenaires l'évolution des actions du PCAET. 
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Bilan du PCET existant 

Le bilan du PCET relève beaucoup plus d'une évaluation qualitative permettant de signaler si une action 

a été réalisée ou non. Les indicateurs définis à l'époque n'ont pas été qualifiés suffisamment finement 

pour obtenir une évaluation réaliste et pratique des objectifs.  

Hormis les consommations du patrimoine communal, pour lesquelles des données sont malgré tout 

encore manquantes ou incomplètes, il n'est pas possible de réaliser ce bilan.  

Si nécessaire les comptes rendus des comités de pilotage du PCET permettent de donner un aperçu des 

avancées des actions et de lister les actions réalisées, terminées ou obsolètes/abandonnées. 

 

La définition plus précise et le suivi des indicateurs dans le PCAET (cf paragraphe indicateurs ci-avant) 

devra permettre de palier à ce défaut pour assurer un bon suivi du plan d’actions. Ce suivi ne devra 

toutefois pas se substituer en temps passé à celui consacré à la mise en œuvre des actions, ce qui 

nécessitera de trouver un outil de suivi simple, parlant, efficace. 

 

 

Données du diagnostic 

Comme indiqué en préambule, le PCAET a commencé son élaboration en régie fin 2018 avec les données 

disponibles auprès des partenaires des deux régions et des deux départements.  

Les données utilisées pour la rédaction du diagnostic et de la stratégie approchent les ordres de 

grandeur réalistes liés aux secteurs ciblés par le PCAET : transports, bâtiments… 

Les données de référence pour assurer le suivi du PCAET pourront être réajustées au fil de l’avancée du 

plan d’action grâce aux outils de suivi et d’évaluation existants (par exemple Citergie…et paragraphes 

précédents) 

Revenir sur le diagnostic serait long et fastidieux car nécessiterait une refonte quasi complète des 

évaluations chiffrées dans le PCAET. Ce temps nécessaire serait utilisé au détriment de l’animation du 

plan d’actions.  

 

 

Gouvernance, composition du comité de pilotage 

Le comité de pilotage pourra intégrer un ou deux représentants des associations ou à défaut, faire appel 

à un comité des partenaires qui réunira les partenaires associatifs. 

Dans tous les cas il semble plus efficace de pouvoir réunir des groupes de travail thématiques autour de 

sujets ou projets précis. 

 

 

Thématiques abordées 
 

La plupart des avis émis par les particuliers ou les associations sont en accord avec les actions inscrites dans 

le plan d’actions en regrettant le plus souvent le peu d‘ambition que certaines actions présentent sur 

l’ensemble des sujets suivants : Transports, bâtiments, modèle agricole, déchets, aménagement, 

résidences secondaires, sensibilisation, vélo, énergies renouvelables, imperméabilisation, risques, 

inondations, éclairage public, eau, biodiversité. 

 

Les actions listées dans le plan constituent un premier train de mesures permettant de lancer la dynamique. 

Si aucune limite n’est fixée réglementairement dans le contenu d’un PCAET, il convient néanmoins pour la 

collectivité de pouvoir définir :  
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1/ Le périmètre d’intervention de la collectivité sur son champ de compétences directe et sur les autres 

champs d’actions sur lesquels la collectivité peut influer mais ne peut pas décider seule d’agir.  

Exemple : si Cap Atlantique peut organiser le développement des liaisons cyclables, le développement des 

liaisons ferroviaires est quant à lui du ressort de la Région.  

 

Ainsi le plan d‘actions défini comporte pour la plupart des actions sur lesquelles Cap Atlantique –en tant 

que collectivité compétente sur les sujets listés-  a toute latitude pour lancer et organiser les projets en 

qualité de chef de file, avec le soutien et l’accompagnement de partenaires. Ceci afin de garantir un plan 

d’actions qui puisse être aussi efficient que possible. 

 

2/ Un plan d’actions réaliste qui se base sur les moyens humains et financiers disponibles à ce jour. Un plan 

d’actions présentant une centaine de projets ou plus pourrait montrer une certaine ambition de la 

collectivité, proportionnelle au volume d’actions. Cap Atlantique a préféré démarrer son PCAET avec un 

plan restreint en quantité d’actions mais qui privilégie leur bonne mise en œuvre. 

 

3/ Un calendrier de réalisation qui tienne compte des réalités des projets. Entre concertations, montages 

d’opérations, encadrement, mise en œuvre, suivi, réalisation, entretien… beaucoup de projets, cela signifie 

beaucoup de temps d’ingénierie et souvent beaucoup de temps administratif pour certains dossiers en lien 

avec les espaces naturels, de grosses puissances électriques ou simplement des procédures réglementaires 

liées intrinsèquement à des projets (exemple l’évaluation environnementale du PCAET). Cette réalité de 

temps de projets nécessite d’ajuster systématiquement les calendriers d’actions au regard du temps 

humain disponible afin de pouvoir les réaliser. 

 

4/ Un budget proportionné, qui découle des précédents éléments. Ce qui peut sembler aujourd’hui 

insuffisant résulte d’un arbitrage budgétaire de Cap Atlantique, d’autres priorités étant déjà orientées vers 

la transition écologique et alimentant de fait la logique du PCAET. 

 

4/ Conclusion 

 

En conséquence il est proposé que le PCAET puisse être adopté en l’état mais que son contenu, son 

enveloppe et sa gouvernance puissent évoluer, comme évoqué dans le document et systématiquement à 

chaque rencontre avec des partenaires. 

 

Cette proposition est inscrite dans la délibération d’adoption du PCAET du 09/12/2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 


